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Long et interminable hiver 1969-1970
Rucher de M. R. Jollien à Ayent, Valais, altitude 980 m.

RAPPORTS — CONFÉRENCES — CONGRÈS

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS D'UN CONGRÈS
CHEZ NOS VOISINS DE FRANCE

Le 4e Congrès de la FNOSAD (Fédération nationale des
organisations sanitaires apicoles départementales) a tenu ses assises à

Benodet (Finistère) les 3, 4 et 5 avril 1970.
C'est à Quimper dans cette lointaine mais accueillante Bretagne,

que le rendez-vous avait été fixé avant de gagner Benodet où
les délibérations avaient lieu.

Les 180 congressistes de toutes les parties de la France et aussi
de l'étranger, ont été enchantés de l'accueil réservé et ont fait de
l'excellente besogne.

Organiser une lutte sérieuse contre les maladies des abeilles dans
les nombreux départements que compte la France, simultanément
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avec une sélection bien comprise, représente un travail considérable

tout à l'honneur de nos collègues français. Santé et sélection
marchent de pair et il apparaît que l'appui du Ministère de
l'agriculture soit bien assuré, l'apiculture étant reconnue comme
profession en France.

Quelques points principaux des délibérations :

Organisation départementale

Motion contre disparité des vacations aux agents sanitaires : le
tarif ne doit pas être inférieur à Fr. 6.— l'heure, à revaloriser si

nécessaire. Demande d'immatriculation des ruchers afin de
combattre le fléau des ruchers abandonnés.

Commission sanitaire

Vœux : collaboration plus étroite entre agents sanitaires et
direction des services vétérinaires. Recherche de médicaments plus
pratiques. Demande qu'un rucher non déclaré soit considéré
légalement comme abandonné. Réglementation stricte de l'utilisation
des antibiotiques, pas de traitements préventifs. Application stricte
de la loi relative aux insecticides.

Commission de sélection

Vœux : demande création de zones de protection des stations de

fécondation ou parcs de réserves naturelles. Protection pour la
pureté de la race : contre l'importation de reines étrangères ou
contre l'introduction de géniteurs incompatibles avec la variété
régionale choisie. Nécessité d'une sélection même empirique, nécessité

de rechercher l'amélioration de la variété régionale. Cours de

sélection, de fécondation artificielle à l'échelon national, etc.

En France, comme en Suisse et dans d'autres pays aussi, on
attache une importance capitale au facteur santé et à celui aussi

important de la sélection. C'est sur ces deux bases sérieuses que
la prospérité de l'apiculture en général doit être envisagée.

Le dimanche 5 avril était réservé à la visite touristique de la
Basse-Bretagne ; organisation parfaite laissant aux congressistes
le meilleur souvenir.
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